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L’hospitalisation à domicile (HAD) permet d’assurer au domicile du malade, pour une 
période limitée mais révisable en fonction de l’évolution de son état de santé, des soins 
médicaux et paramédicaux continus et nécessairement coordonnés. 
Elle permet d’éviter ou de raccourcir l’hospitalisation en services de soins aigus, lorsque 
la prise en charge à domicile est possible.

Le service d’hospitalisation à domicile du Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse compte 
30 places autorisées. Cette unité a pour objectif d’améliorer votre confort dans de bon-
nes conditions de soins et de sécurité en partenariat avec votre médecin traitant, votre 
infirmier(ère) libéral(e), votre kinésithérapeute, votre auxiliaire de vie.
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Présentation générale
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Le médecin coordonnateur
Il est le responsable médical du service. Il organise son fonctionnement. Il veille à  
l’adéquation et à la permanence des prestations fournies au patient, à la bonne  
transmission des informations médicales et à la continuité des soins.
Il ne se substitue pas à votre médecin traitant. Il travaille en collaboration avec lui. 

Le médecin traitant
Vous avez le libre choix de votre médecin traitant. Il doit cependant avoir signé une 
convention avec le Centre Hospitalier.

Dès votre admission en hospitalisation à domicile :
 •  il a la responsabilité de votre traitement,
 • il a connaissance de votre dossier médical et reste en liaison avec l’hôpital par  
  l’intermédiaire du médecin coordonnateur,
 •  il vient vous voir à votre domicile suivant son appréciation.

Le cadre de santé du service
Il a la responsabilité de l’accueil, de la qualité des soins infirmiers, de l’organisation du 
service.
Il planifie le travail de l’équipe paramédicale en fonction de vos besoins et des nécessités 
du service.

L’assistante sociale
Avant l’admission, elle effectue si nécessaire une évaluation  des besoins présumés en aide 
à domicile. S’assure de l’ouverture des  droits sociaux et le cas échéant, organise les aides 
à domicile. A la fin du séjour HAD, elle s’assure de la continuité de la prise en charge.

Les professionnels de santé
intervenant durant une hospitalisation à domicile

L’hospitalisation à domicile est une hospitalisation qui demande  
une organisation précise et un suivi rigoureux. 
Vous êtes pris en charge par l’équipe du service HAD du  
Centre Hospitalier qui assurera la coordination entre les  
différents intervenants en préservant le respect de votre intimité et 
la confidentialité des informations au cours des soins.
L’équipe sera  attentive à vous apporter tous les égards liés à votre 
situation.

14/04/2011 14:35:21CH BOURG_HAD   3CH BOURG_HAD   3 9/05/11   9:14:189/05/11   9:14:18



Les professionnels des équipes mobiles du Centre Hospitalier de Bourg (équipe 
mobile de gériatrie, équipe mobile de soins palliatifs) peuvent participer à la 
prise en charge en fonction du projet thérapeutique défini.

L’infirmier(ère)
Un partenariat entre l’infirmier(ère) de votre choix* et les infirmiers(ères) du service va 
permettre la réalisation des soins. Les infirmiers(ères) organisent la planification des soins 
et en assurent l’exécution sur prescription du médecin traitant ou du médecin hospitalier.
L’IDE coordinatrice assure la planification de l’activité quotidienne. (Programmation de 
l’installation des patients- organisation des livraisons...) et répond aux appels téléphoni-
ques sur une présence quotidienne de 7h30 à 15h30.

Le kinésisthérapeut ou l’orthophoniste de votre choix* peuvent être amenés à intervenir 
si votre état de santé le nécessite.

Le secrétariat
Il a la responsabilité de votre accueil et assure différentes tâches administratives.
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* Les professionnels de santé libéraux qui interviennent en hospitalisation à domicile ont préalablement  
signé une convention de partenariat avec le Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse.

Les conditions administratives
La demande d’admission peut émaner d’un service hospitalier public ou privé ou d’un 
médecin traitant.
Une information éclairée sur le fonctionnement du service vous est faite. Votre consente-
ment écrit et/ou celui de votre famille ainsi que celui de votre médecin traitant sont requis 
afin d’établir un réel partenariat.
Votre lieu d’habitation doit se situer dans l’aire d’intervention géographique du service.

Les conditions médicales
Le service prend en charge des adultes de tous âges conformément à la typologie des  
pathologies relevant de l’hospitalisation à domicile.
Un patient est admis en HAD au vu d’un projet thérapeutique élaboré en concertation par 
les professionnels de santé participant à la prise en charge. Ce projet thérapeutique est 
validé par le médecin coordonnateur du service HAD.

Les conditions sociales
L’enquête sociale effectuée par l’assistante sociale du service va permettre de déterminer 
vos conditions d’hospitalisation nécessaires à la réalisation efficace des soins et à une 
réussite de l’hospitalisation à domicile.
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L’admission
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Le rôle du service
Le personnel du service HAD organise votre hospitalisation à domicile.
Il vous rend visite à votre arrivée chez vous afin de mieux faire votre connaissance et  
compléter votre information sur le fonctionnement de l’hospitalisation à domicile. Il vous 
remet le dossier de suivi au domicile, les accessoires de soins, vérifie que tout le matériel 
prévu après l’évaluation d’admission est bien installé.
La prise en charge est organisée et coordonnée suivant un projet de soins adapté à vos 
besoins.
Ce projet est évalué régulièrement en concertation avec les soignants et les médecins lors 
d’une réunion de synthèse au moins hebdomadaire.

Le rôle de l’entourage familial
Le rôle de la famille est primordial. Celle-ci constitue le pivot de l’hospitalisation à  
domicile de par sa présence auprès du malade.

La continuité des soins
L’HAD assure la continuité des soins 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.
 • Les soins sont programmés entre 7 h et 21 h
 • Les soins d’urgence sont assurés 24 h sur 24
 • Le service de nuit consiste en une astreinte assurée par un(e) infirmier(ère) et d’un 
  médecin du service HAD. Suivant la nature de votre appel téléphonique,  
  l’infirmier(ère) et/ou le médecin d’astreinte peuvent se rendre chez vous. 

Les soins programmés
La tranche horaire de passage est fonction du projet de soins ainsi que des nécessités du 
service. Elle vous est communiquée. 
Pour le bon suivi de votre prise en charge, vous devez être présent à votre domicile tant 
que les soins n’ont pas été dispensés. Si vous êtes dans l’obligation de vous absenter, vous 
devez en informer le service HAD au plus tôt.

L’organisation coordonnée
des soins
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L’hygiène et la sécurité
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, et afin d’optimiser le confort du patient, nous 
vous remercions de tenir à la disposition du soignant :
 •  l’accès à une salle de bains,
 • le nécessaire de toilette réservé au patient,
 •  du linge de corps et de lit,
 •  1 thermomètre (dont vous assurez l’achat),
 • 1 bassin, 1 urinal qui peuvent vous être fournis. 
 •  1 sac poubelle pour déchets propres (emballage, protections...)
 •  1 carton DASRI fourni par la structure et remplacé chaque semaine et à la fin du 
  séjour.
En cas de location d’une chaise garde-robe, l’achat du seau hygiénique est à la charge des 
familles ainsi qu’un réhausseur pour wc s’il y a besoin.
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Les aspects pratiques

Le respect des règles d’hygiène est l’affaire de tous (soignants,  
entourage,…).
En particulier, le lavage des mains avec une solution hydroal-
coolique est un moyen efficace pour éviter la transmission 
des germes infectieux. L’hygiène et la désinfection de l’en-
vironnement du patient (lit, table de lit, de chevet, chaise- 
toilette,…) sont quotidiennes.
Les enfants doivent rester éloignés pendant la durée des soins.
Les animaux doivent être maintenus hors de la pièce où les soins sont 
dispensés.

Le dossier patient
Afin d’assurer dans les meilleures conditions votre prise en charge, des transmissions 
d’informations régulières sont nécessaires entre les professionnels de santé intervenant à 
votre domicile et la structure HAD. Celles-ci sont assurées notamment au moyen d’une 
application informatique et d’un support papier (dossier). 
Des outils de communication sont ainsi laissés à votre domicile lors de la visite  
d’admission. Ils sont exclusivement réservés aux soignants intervenant dans le cadre de 
votre séjour. Le dossier de soins est à amener lors des consultations ou réhospitalisations.

L’aide de la famille est souvent indispensable pour le patient et elle peut être sollicitée par 
le soignant (aide au lever, à la toilette, au repas…).
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Les médicaments
L’HAD prend en charge les médicaments (prise en charge du coût des produits et de 
leur livraison à votre domicile), excepté s’ils ne sont pas disponibles à la pharmacie  
hospitalière.

Les produits diététiques
Des produits diététiques peuvent vous être fournis sur prescription médicale. Les produits 
achetés en pharmacie ne sont pas remboursés. 

Les autres fournitures médicales 
L’HAD prend en charge les fournitures précisées ci-après. Les livraisons de ces  
fournitures sont assurées  par le personnel du Centre Hospitalier dès votre admission puis 
à fréquence régulière (sauf cas d’urgence ou changement de prescription) : 
 • le matériel médical à usage unique (aiguilles, seringues, tubulures, sondes, cathéters, 
  perfuseurs,…),
 •  les pansements (compresses, bandes, sparadrap,…),
 •  les réactifs de laboratoire (bandelettes pour analyse,…).

Les transports
L’HAD prend en charge les différents transports nécessaires aux soins sur prescription 
médicale :
 •  Retour au domicile,
 •  Consultations hospitalières,
 •  Examens divers,
 •  Ré-hospitalisation,…

Les prescriptions médicales

Le moyen de transport approprié est déterminé par le service HAD 
en fonction de votre mobilité.

Ce sont les ambulanciers du Centre Hospitalier qui assurent ces 
transports. Cependant, il peut arriver que l’établissement fasse  
appel à une société privée avec laquelle il a passé une convention 
pour effectuer ces transports. Dans ce cas vous en serez informé et 
aucun frais ne sera à votre charge.
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Le matériel médical
Si votre état de santé le nécessite, le médecin coordonnateur de l’HAD établira une  
prescription permettant la mise à disposition à votre domicile du matériel médical  
nécessaire. Les frais de location sont à la charge de l’HAD. La commande de matériel est 
réalisée par le secrétariat du service et l’Infirmière coordinatrice.

L’HAD s’adresse à un prestataire de services avec lequel le Centre Hospitalier a signé un 
contrat. Après l’accord de l’HAD, le prestataire se met en relation directement avec vous. 
En aucun cas vous ne pouvez vous adresser à un prestataire de votre choix. Dans le cas 
contraire, le paiement de la location serait à votre charge, sans possibilité de rembourse-
ment par la sécurité sociale.

Si votre état de santé nécessite une interruption du séjour HAD pour une hospitalisation en 
établissement de santé, le matériel mis à disposition sera retiré. 

Lorsque l’hospitalisation à domicile prend fin, le matériel médical doit être à la disposition 
du prestataire de service dès le lendemain. C’est, en effet, à partir de ce moment-là que 
l’HAD ne prend plus en charge les frais de location.
Toutefois, le matériel peut être conservé au domicile après entente avec le prestataire de 
services. Dans ce cas, la location du matériel est à votre charge, avec possibilité éventuelle 
de prise en charge par la sécurité sociale.

Les déchets
L’élimination des déchets conformément à la réglementation est l’affaire de tous. Une 
information est faite par l’équipe HAD lors de la visite d’admission. Un support écrit est 
remis afin d’identifier les différents types de déchets, leur tri et leur mode d’élimination.
Les déchets à risque infectieux (aiguilles,…) seront jetés dans des contenants spécifiques 
livrés à votre domicile et évacués par la structure vers le Centre Hospitalier.

Il vous appartient de tenir à distance de ces déchets les enfants et les animaux.
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Vous n’avez pas de forfait journalier à payer.
Les soins et prestations assurés par tous les professionnels dans le cadre de votre  
hospitalisation à domicile sont pris en charge financièrement par le Centre Hospitalier. 

Chaque professionnel adresse au service HAD un bordereau témoignant des soins et  
prestations réalisés afin d’être rémunéré par le Centre Hospitalier.
En aucun cas, pendant le séjour en hospitalisation à domicile, on ne doit vous demander un 
paiement, ni envoyer de demande de remboursement concernant ces soins aux organismes 
payeurs (sécurité sociale et caisses complémentaires).

Cependant, toute intervention de professionnel libéral, autre que celle d’un médecin  
généraliste, engagée sans l’accord de l’HAD, restera à votre charge et ne pourra pas être 
remboursée.
Il en va de même en cas de dépassement d’honoraires. 

Si vous êtes assuré social
Vous pouvez prétendre à une prise en charge totale ou partielle de vos frais de séjour.
L’assistante sociale peut vous guider dans ces démarches. Les documents nécessaires  
sont :
 •  l’attestation de carte Vitale à jour,
 •  la carte d’adhérent à jour à une mutuelle ou autre organisme complémentaire,
 •  l’attestation de Couverture Maladie Universelle (CMU),
 •  l’attestation de CMU Complémentaire.

Si vous n’avez pas de couverture sociale
La totalité des frais de séjour est à votre charge.
L’assistante sociale du service se tient à votre disposition pour étudier vos droits et  
faciliter vos démarches administratives.

Les aspects financiers
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Cette commission a pour mission d’assister et d’orienter 
toute personne qui s’estime victime d’un préjudice du 
fait de l’activité du service et de lui indiquer les voies de  
conciliation et de recours dont elle dispose.

Elle a pour but d’améliorer l’information des usagers et de leurs 
proches, et de prévenir les litiges. Vous pouvez la saisir en écrivant 
à M. le Directeur du Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse.

Vos droits
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Au cours de votre hospitalisation à domicile, vous pouvez être confrontés à des difficultés. 
Nous vous invitons à en informer le cadre de santé du service qui essayera de les  
résoudre. Si vous pensez que la gravité des faits dépasse ses compétences, il existe une 
instance au sein du Centre Hospitalier :

Accès à votre dossier médical
Vous pouvez avoir accès à votre dossier médical (loi du 4 mars 2002) sur demande auprès 
de Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse.

Accès au plateau technique du Centre Hospitalier
Vous pouvez bénéficier de l’ensemble des spécialités et du plateau technique du Centre 
Hospitalier.

Interruption du séjour d’hospitalisation à domicile à votre initiative
Si vous ne souhaitez plus être pris en charge par le service d’hospitalisation à domicile, à 
tout moment, vous pouvez interrompre votre séjour. L’avis écrit de votre médecin traitant 
ou du médecin hospitalier prescripteur est obligatoire. Cet arrêt pouvant comporter des 
risques pour votre santé, une décharge signée vous sera demandée.

La Commission des Relations avec les Usagers et de la qualité de la prise en charge
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La décision de fin d’hospitalisation à domicile est liée à la réalisation du projet  
thérapeutique. Il s’agit d’une décision médicale prise par le médecin coordonnateur en 
lien avec votre médecin traitant.

La sortie est prononcée :
 •  Lorsque l’objectif thérapeutique est atteint,
 •  En cas de ré-hospitalisation : dans cette hypothèse, la ré admission est garantie si elle 
  est nécessaire, à la demande du malade et/ou de son entourage,
 •  Par décision administrative du Centre Hospitalier (en cas d’impossibilité de pratiquer 
  les soins au domicile),
 •  Dans le cas où vous avez encore besoin de soins mais votre état de santé ne relève 
  plus de l’hospitalisation à domicile, l’assistante sociale et le médecin coordinateur 
  organisent un relais en relation avec les réseaux de soins de ville, votre infirmière 
  libérale (ou votre kinésithérapeute), les associations d’aides à domicile.

Votre évaluation de l’hospitalisation à domicile
Un questionnaire de sortie vous sera remis à la fin de votre séjour.
Nous vous remercions de bien vouloir y consacrer quelques minutes afin de nous  
permettre de répondre au mieux aux attentes des patients hospitalisés à domicile et de 
mieux appréhender votre perception des prestations servies. 

Toute l’équipe souhaite vivement satisfaire vos besoins
à travers son professionnalisme et reste à votre disposition.

Elle assure au patient une protection de sa vie personnelle
et surtout  la protection de son caractère privé.

La fin
de l’hospitalisation à domicile
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circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée

* Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr
Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, 

auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement. É
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Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans 
la limite des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible
à tous, en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans
couverture sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins.
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie. 

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée
participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une
personne de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient.
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits
quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain 
et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné 
par écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. 
Son intimité est préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des
informations personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas
de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle
a reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de 
la qualité de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute
personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour
exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis,
dans le cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.
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